Glénac - 56 GLC


Cavité de Glénac

Protections et inventaires : Arrêté préfectoral de protection de biotope du 22 juin 1992.

Commune : Glénac

Propriété : privée

Convention : de gestion signée le 31 mars 1999 (propriétaire – GMB - Bretagne Vivante)

Plan de gestion : mini plan de gestion 1995

Description : un puits et 6 galeries (descenderies et amorces) creusées dans une ancienne minière

Intérêt patrimonial : Régional; 6 espèces de l’annexe II de la Directive Habitat

Chiroptères : Gîte d’hibernation pour le grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), le grand murin (Myotis myotis) le murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), le murin de Bechstein (Myotis bechsteinii), la barbastelle (Barbastella barbastellus), le Murin de Natterer (Myotis nattererii), le Murin à moustaches (Myotis mystacinus), le murin de Daubenton (Myotis daubentonii), l’oreillard roux (Plecotus auritus), la sérotine commune (Eptesicus serotinus) et la pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus).

Conservateur : Yann Le Bris

Personnel permanent : Olivier Farcy, coordination régionale chiroptères

Animateurs bénévoles : -

Stagiaires : -

SUIVI NATURALISTE

Chiroptères

2 recensements ont eu lieu au cours de l’hiver 2010-2011. Les fait marquant sur le site est l’augmentation record des effectifs de trois espèces de l'annexe II. Le petit rhinolophe avec 75 individus ! Du jamais vu sur ce site ! Ce chiffre permet de croire qu’une ou plusieurs colonies d’importance ne sont pas loin et des recherches au portes à portes sont commencées. Le grand rhinolophe retrouve des scores historiques avec 391 individus dont 385 dans l’essaim principal, mais les mouvements sont encore importants sur un autre site inconnu. Le murin à oreilles échancrées continue son ascension également avec un nouveau score de 48 individus !!

Tout laisse à penser que la tranquillité du site grâce à la pose de grilles blindées permet à long terme une occupation de plus en plus forte des chiroptères sur ce site. Mais une partie est encore à protéger d’urgence où se retrouve fréquemment une forte proportion de grand murins.

Un des faits également marquant pour le site est la découverte sur un grand murin du champignon G.destructans, seul cas prouvé génétiquement en France en 2010 et publié à l’échelle européenne. Des échantillonnages de ce champignon en 2011 seront effectués sur le site en collaboration avec Dr. S.Puechmaille de l’Université de Dublin.

Dernier fait marquant, suite à la première année d’étude du grand murins par pose de transpondeurs sur 3 colonies du Morbihan, cinq individus ont étés trouvés sur le site. Les détails seront fournis sur la première synthèse de l’étude transpondeur.

Tableau 1. Synthèse des observations de chauves-souris au cours de l’hiver 2010-2011 - Galerie de Glénac

	
	02/12/10
	03/02/11

	Grand rhinolophe (*)
	391
	110

	Petit rhinolophe (*)
	75
	27

	Grand murin (*)
	121
	108

	Murin de Daubenton
	15
	15

	Murin à oreilles échancrées (*)
	44
	48

	Murin à moustaches
	26
	22

	Murin de Natterer
	10
	1

	Murin de Bechstein (*)
	0
	4

	Oreillard roux
	1
	0

	Total
	683
	335


(*) = espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitat

Évaluation des actions menées en 2010

	Action prévue 20101
	réalisa-tion2
	Satisfaction globale3
	poursuite en 20114
	Commentaires

	Deux comptages périodes froides
	100%
	
	
	
	oui
	

	Échantillonage g.destructans sur site et chiroptères
	100%
	
	
	
	oui
	Présence prouvée de G.destructans. échantillonnages sur le substrat sur différentes périodes de l’année permettra de mieux comprendre l’occupation et développement sur site de ce champignon.

	Pose d’une grille blindée sur site cavité non protégée physiquement
	0%
	
	
	
	oui
	Toujours aucun financement


1. Reprendre la liste des actions énumérées dans « projets 2010 » et/ou actions prévues au (mini) plan de gestion

2. Taux de réalisation : évaluer en pourcentage

3. Effacer les pictogrammes non représentatifs

4. oui ou non

projets 2011

· Échantillonage de G.destructans.

temps bénévole passé (en heures)

	Nom/qualité1
	Terrain2
	Accueil-animation3
	Paperasse/réunions4
	Divers5

	Yann Le Bris
	10h
	
	
	


1 – conservateur, conservateur « bis », bénévole « ponctuel »…
2 – travail de gestion et de suivis (fauche, pose de panneau, taille, comptages…)
3 – accueil de groupes, d’individus, d’élus…
4 – rédaction de rapports annuels, courriers, réunion, contacts téléphoniques/mail avec élus, propriétaires, etc.
5 – tout autre activité…

Bretagne Vivante - SEPNB
Annuaire des réserves 2010


